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Par arrêté du chef du gouvernement du 8 
septembre 2017. 

Sont nommés au grade de contrôleur général des 
dépenses publiques au comité général des dépenses 
publiques relevant de la Présidence du gouvernement :  

- Afef Guenaoui,  
- Salem El Miladi,  
- Kais Ben Salem,  
- Raja Fakroun, 
- Walid Chriâa, 
- Mohamed Amine Belhaj Amor.  
 

Par arrêté du chef de gouvernement du 8 
septembre 2017. 

Les contrôleurs en chef des services publics dont 
les noms suivent, sont nommés dans le grade de 
contrôleur général des services publics du corps de 
contrôle général des services publics à la Présidence 
du gouvernement :  

- Nejib Jeridi,  
- Belgacem Tayee. 
 

Par arrêté du chef du gouvernement du 8 
septembre 2017. 

Sont nommés au grade de contrôleur en chef des 
dépenses publiques au comité des dépenses publiques 
relevant de la Présidence du gouvernement:  

- Hafedh Bouajina,  
- Ahmed Borni Kraidi,  
- Ridha Ghazouani,  
- Heni Bessaies,  
- Saloua Dhahri,  
- Monia Adib,  
- Sondes Selmi,  
- Makrem Hosni. 
 

Liste des agents à promouvoir au choix au 
grade de contrôleur général de la commande 

publique au titre de l'année 2017 
- Habib Zakraoui. 
  

Liste des agents à promouvoir au choix au 
grade de contrôleur principal des dépenses 

publiques au titre de l'année 2017  
- Imen Issa,  
- Salem Glaoui,  
- Nabila Arfaoui,  

- Saïda Gaidi,  
- Sabeur Ben Mabrouk,  
- Afef Ghabri,  
- llhem Farhat. 
 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
  

Par arrêté du ministre de la justice du 15 
septembre 2017. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Khalifa Jaoua, ingénieur général, chargé des fonctions 
de directeur de l'équipement au ministère de la justice.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 15 
septembre 2017. 

Monsieur Moncef Ouerghemmi, administrateur 
conseiller de greffe de juridiction, est chargé des 
fonctions de chef de service de la gestion 
administrative des greffiers de juridiction, des corps 
communs et du personnel ouvrier à la direction des 
affaires administratives au ministère de la justice.  
 
Par arrêté du ministre de la justice du 18 août 
2017. 

La démission de Monsieur Mohamed Salah Khemiri, huissier de justice à Jendouba circonscription du tribunal de première instance dudit lieu, est acceptée pour des raisons personnelles, à compter de la date de la publication du présent arrêté.  
 

 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 
Décret gouvernemental n° 2017-996 du 17 août 
2017, complétant l’arrêté Républicain  
n° 2013-159 du 11 juin 2013, fixant le statut 
particulier du corps hospitalo-sanitaire militaire.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de la défense nationale,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 67-20 du 31 mai 1967, portant statut général des militaires, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2009-47 du 8 juillet 2009,  
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Vu le décret n° 67-158 du 31 mai 1967, fixant le 
régime des indemnités applicables aux personnels de 
l’armée de terre, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété et notamment le décret n° 2014-4045 du 
30 octobre 2014,  

Vu le décret n° 72-380 du 6 décembre 1972, 
portant statut particulier des militaires, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2009-3034 du 12 octobre 2009,  

Vu le décret n° 75-671 du 25 septembre 1975, 
fixant les attributions du ministre de la défense 
nationale,  

Vu le décret n° 75-835 du 14 novembre 1975, 
portant code de déontologie pharmaceutique,  

Vu le décret n° 79-735 du 22 août 1979, portant 
organisation du ministère de la défense nationale, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret gouvernemental n° 2016-908 du 
22 juillet 2016,  

Vu le décret n° 99-2387 du 27 octobre 1999, relatif 
au statut juridique des résidents et à la spécialisation 
en pharmacie, tel que complété par le décret n° 2010-
2199 du 6 septembre 2010, 

Vu le décret n° 2000-254 du 31 janvier 2000, 
portant code de déontologie du médecin vétérinaire,  

Vu le décret n° 2001-1913 du 14 août 2001, fixant 
le cadre général du régime des études et les conditions 
d'obtention du diplôme national de docteur en 
médecine vétérinaire, tel que modifié par le décret  
n° 2009-1916 du 9 juin 2009,  

Vu le décret n° 2003-2381 du 11 novembre 2003, 
relatif au statut juridique des résidents et à la 
spécialisation en médecine vétérinaire,  

Vu le décret n° 2004-1634 du 12 juillet 2004, 
fixant le cadre général du régime des études et des 
conditions d'obtention du diplôme national de docteur 
en pharmacie, tel que complété par le décret 
gouvernemental n° 2015-1620 du 30 octobre 2015, 

Vu le décret n° 2005-3296 du 19 décembre 2005, 
portant statut particulier des pharmaciens hospitalo-
sanitaire, tel que modifié et complété par le décret  
n° 2007-2976 du 19 novembre 2007,  

Vu le décret n° 2006-2453 du 12 septembre 2006, 
portant statut particulier du corps commun des 
médecins vétérinaires sanitaires, tel que complété par 
le décret gouvernemental n° 2015-1621 du 30 octobre 
2015, 

Vu l’arrêté Républicain n° 2013-159 du 11 juin 
2013, fixant le statut particulier du corps hospitalo-
sanitaire militaire, tel que modifié par le décret  
n°  2014-244 du 19 novembre 2014, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l’investissement et de la coopération internationale 
des fonctions du ministre des finances par intérim et 
de la gestion des affaires du ministère,  

Vu l'avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier – Est ajouté aux dispositions de 

l’arrêté Républicain n° 2013-159 du 11 juin 2013 
susvisé, l’article 19 nouveau (bis) ainsi qu’il suit : 

Article 19 nouveau (bis) - Les médecins 
vétérinaires de la santé militaire bénéficient des 
mêmes avantages, salaires et indemnités accordés aux 
pharmaciens de la santé militaire, à compter du 1er 
juin 2014. 

Art. 2 - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures et contraires aux dispositions du présent 
décret gouvernemental et notamment les dispositions 
de l’alinéa (a) du paragraphe (1) ainsi que les 
dispositions de l’alinéa (a) du paragraphe (2) de 
l’article 11 bis (nouveau) du décret n° 67-158 du 31 
mai 1967 susvisé. 

Art. 3 - Le ministre de la défense nationale et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
le République Tunisienne.  

Tunis, le 17 août 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la défense 

nationale 
Farhat Horchani 

Le ministre des finances par 
intérim 

Mouhamed Fadhel 
Abdelkefi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


